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BULLETIN OFFICIEL DU
DEPARTEMENT DE L'ISERE

2024 CP01 A 01 2

Direction de 
l'éducation de la 
jeunesse et du 

sport

Enfance et 
famille

Avenant à la convention conclue avec l’association Culture 
loisirs vacances relative à l’accueil d’enfants et de jeunes 

relevant des dispositifs d’accueil en protection de l’enfance 
dans le cadre de week-ends de répits

2024 CP01 A 01 5

Direction de 
l'éducation de la 
jeunesse et du 

sport

Enfance et 
famille

Convention relative à l’équipe mobile d’intervention 
précoce Accueil et soins pour les adolescents en psychiatrie

2024 CP01 A 05 12
Direction de 
l'autonomie

Personnes âgées
Contrats pluriannuel d’objectifs et de moyens et avenants 
pour les établissements d’hébergement pour personnes 

âgées dépendantes

2024 CP01 B 20 25
Direction de 

l'aménagement

Environnement 
et 

développement 
durable

Modification de la régie d’avances « Patrimoine naturel 
Isère – Régie d’avances »

2024 CP01 B 20 27
Direction de 

l'aménagement

Environnement 
et 

développement 
durable

Subventions dans le cadre du contrat de chaleur 
renouvelable

2024 CP01 B 40 30
Direction du 

développement

Europe, 
développement, 

innovation

Conventions de partenariat 2024 avec la Chambre de 
commerce et d’industrie de Grenoble, la Chambre de 

métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes et Auvergne-
Rhône-Alpes Entreprises

2024 CP01 C 09 35
Direction des 

mobilités
Routes

Stratégie opérationnelle en faveur des cycles – Système 
d’aide et de soutien au vélo (SAS Vélo) - Attribution des 

aides aux aménagements cycles isérois (AP 4P)

2024 CP01 C 09 38
Direction des 

mobilités
Routes

Avenant n°1 à la convention de financement des travaux de 
reprise de la chaussée de la véloroute de la Belle Via (V63) 
dans le cadre des travaux de restauration de la continuité 
écologique à la confluence du canal du Palluel et de l’Isère 

(AP 2S)

2024 CP01 C 10 40
Direction des 

mobilités
Transport

Convention relative au financement des travaux 
d’adaptation des passages à niveaux PN5, PN6 et PN7 dans 
le cadre du déplacement de la halte ferroviaire de Le Pont-

de-Claix (AP 7L)

2024 CP01 C 10 41
Direction des 

mobilités
Transport

Pôle d’échanges multimodal de Bourgoin-Jallieu - contrat 
d’aménagements de mobilités vertes phase 1 - études et 

travaux (AP 2I)

2024 CP01 C 11 42
Direction du 

développement
Logement

Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement - 
convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2024-

2026

2024 CP01 C 14 45
Direction du 

développement
Solidarité 

territoriale
Avenant n°2 à la convention cadre Opération de 

revitalisation de territoire du Grésivaudan

2024 CP01 C 14 46
Direction du 

développement
Solidarité 

territoriale
Répartition 2024 du programme d’aides aux investissements 

communaux et intercommunaux
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BULLETIN OFFICIEL DU
DEPARTEMENT DE L'ISERE

2024 CP01 F 31 63
Direction des 

ressources 
humaines

Ressources 
humaines

Adaptation des emplois

2024 CP01 F 32 73

Direction des 
affaires juridiques, 
des achats et des 

marchés 

Administration 
générale

Avenant au contrat d’assurance de dommages aux biens de 
1ère ligne et risques annexes du Département

2024 CP01 F 32 76
Direction des 

relations 
extérieures

Administration 
générale

Représentations du Département de l’Isère dans les 
commissions administratives et les organismes extérieurs

2024 CP01 F 34 80
Direction des 

finances
Finances

Accord à la Société dauphinoise pour l’habitat pour démolir 
le bâtiment anciennement occupé par l’Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes le 

Moulin à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs

2024 CP01 F 34 81
Direction des 

finances
Finances

Réitération de la garantie d’emprunt du Département pour 
deux prêts transférés de Alliade Habitat à la Société 

dauphinoise pour l’habitat dans le cadre d’une cession de 
patrimoine

2024 CP01 F 40 82
Direction du 

développement

Europe, 
développement, 

innovation

Soutien aux Tiers-lieux : convention-cadre de La Cocotte des 
Adrets et solde d’une subvention de 2022
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 A 01 2

Objet :

Avenant à la convention conclue avec l’association Culture loisirs
vacances relative à l’accueil d’enfants et de jeunes relevant des
dispositifs d’accueil en protection de l’enfance dans le cadre de
week-ends de répits

Politique : Enfance et famille

Programme :
Opération :

Accueil familial
Frais d’entretien des enfants en famille d’accueil

Service instructeur : DEJS/CM
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 6568/4213 .......... .......... ..........
Montant budgété 65 000 € .......... .......... ..........
Montant déjà réparti 0 € .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition 65 000 € .......... .......... ..........
Solde à répartir 0 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 A 01 2

Numéro provisoire : 5848 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 A 01 2,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

- d’approuver le versement de 65 000 € pour l’année 2024 à l’association Culture loisirs vacances (CLV)
Rhône-Alpes;

- d’approuver et d’autoriser la signature de l’avenant avec l’association CLV Rhône-Alpes relative à
l’accueil d’enfants et de jeunes relevant des dispositifs d’accueil en protection de l’enfance dans le
cadre de week-ends de répits, tel que joint en annexe.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 A 01 5

Objet : Convention relative à l’équipe mobile d’intervention précoce Accueil et
soins pour les adolescents en psychiatrie

Politique : Enfance et famille

Programme :
Opération :

Subventions et autres dépenses
Autres actions transversales protection de l’enfance

Service instructeur : DEJS/CM
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations 6568/4213..............................
Montant budgété 314 000 €..............................
Montant déjà réparti 15 000 €..............................
Montant de la présente répartition 100 000 €..............................
Solde à répartir 199 000 € ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... ..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 A 01 5

Numéro provisoire : 5845 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024

BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2 12



 

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 A 01 5,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

- d’attribuer au Centre hospitalier Alpes-Isère une participation de 100 000 € au titre de l’année 2024 ;

- d’approuver et d’autoriser la signature de la convention de participation 2024-2026 entre le
Département de l’Isère et le Centre hospitalier Alpes-Isère relative au fonctionnement d’une équipe
mobile d’intervention précoce pour les adolescents en psychiatrie, telle que jointe en annexe.

Pour : 56

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat,
M. David Queiros, Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil,
Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

1 M. Julien Polat

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 A 05 12

Objet : Contrats pluriannuel d’objectifs et de moyens et avenants pour les établissements
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes

Politique : Personnes âgées

Programme :
Opération :

Hébergement personnes âgées
Etablissements personnes âgées

Service instructeur : DAU/EAH
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés
Imputations 65243/4238..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 A 05 12

Numéro provisoire : 5899 - Code matière : 8.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Finances -
individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer des
subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider du
versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 A 05 12,
Vu l’avis de la Commission Action sociale, solidarités,

DECIDE

- d’approuver le nouveau modèle de Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) pour les
Etablissements d’hergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD), tel que joint en annexe 1 ;

- d’approuver le nouveau modèle d’avenant au CPOM pour les EHPAD, tel que joint en annexe 2 ;

- d’autoriser la signature des CPOM conformément audit modèle avec :
• l’EHPAD du Centre hospitalier intercommunal de Morestel ;
• la SAS Medotel Korian pour les EHPAD Villa Ortis à Jardin et l’Isle Verte à Grenoble ;
• l’EHPAD Les Tournelles à Val-de-Virieu ;
• l’EHPAD Château de la Serra à Villette-d’Anthon ;
• l’EHPAD L’Age d’Or à Monestier-de-Clermont ;
• l’EHPAD Les Tilleuls à Entre-Deux-Guiers ;
• l’EHPAD Les Terrasses de la Sûre à Moirans;

- d’autoriser la signature des avenants au CPOM conformément audit modèle avec :
• l’EHPAD du Grand-Lemps ;
• les EHPAD Le Parc et Marie-Louise Rigny à Rives ;
• l’EHPAD L’Argentière à Vienne ;
• l’EHPAD Notre-Dame-des-Roches à Anjou ;
• l’EHPAD André Léo à Grenoble.
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 B 20 25

Objet : Modification de la régie d’avances « Patrimoine naturel Isère – Régie d’avances »

Politique : Environnement et développement durable

Programme : Espaces naturels sensibles
Opération : Gestion internalisée des ENS

Service instructeur : DAM/SPN
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés

Imputations

6064/71
6068/71
60631/71
60632/71

6132/71
6135/71
61521/71
615221/71

6188/71
6234/71

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 B 20 25

Numéro provisoire : 5837 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 B 20 25,
Vu l’avis de la Commission Développement, tourisme, environnement, montagne, forêt,
agriculture,

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment l’article 22 ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code général des collectivités territoriales relatif à la
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des
collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n°2022-408
du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et
modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ;

Vu l’instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux règles d’organisation,
de fonctionnement et de contrôle des régies des collectivités locales et des établissements
publics locaux ;

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération n°2019 C01 C 20 78 du 1er février 2019 portant création de la régie d’avances
du service du patrimoine naturel de la direction de l’aménagement du Département de l’Isère ;

Vu la délibération n°2022 BS 2022 F 32 14, de l’assemblée départementale en date du 24 juin 2022
autorisant la commission permanente à décider de la création de régies d’avances et de recettes,
de leur modification, de leurs modalités d’organisation et de leur suppression en application de
l’article L.3211-2 du CGCT ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 20 novembre 2023 ;

DECIDE

Article 1 – La présente délibération modifie la délibération n°2019 C01 C 20 78 du 1er février 2019
portant création de la régie d’avances du service du patrimoine naturel de la direction de l’aménagement
du Département de l’Isère.

Article 2 – Cette régie est installée au service du patrimoine naturel - 9 rue Jean Bocq 38000 Grenoble.

Article 3 – La régie paie les dépenses suivantes :
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1° : petites fournitures : fournitures de bureau, cahiers, carnets livres d’or, attaches spécifiques, matériel
de loisirs créatifs, vaisselle jetable, nappes ;
2° : petit matériel de bricolage et de plomberie : quincaillerie, ficelles, câbles, cordes, adhésifs, visserie,
tuyauterie, serrurerie, sacs de ciment, big bag, produits de nettoyage et d’entretien, outillage ;
3° : petit matériel pour suivi scientifique et pour animations pédagogiques ;
4° : exécution de menus travaux et réparations d’urgence : plomberie, électricité ;
5° : frais de réception et de représentation, organisation de manifestations et de formations d’éducation
à l’environnement : traiteurs, restauration, achat de denrées périssables, boissons, location de salles,
de matériel vidéo, son, lumière, informatique spécifique et de chapiteaux, prestations d’artistes et de
formateurs.

Certains de ces achats pourront se faire sur Internet et parfois sur des sites à l’étranger.

Article 4 – Les dépenses désignées à l’article 3 sont payées selon les modes de règlement suivants :

1° : Carte bancaire
2° : Chèque

Article 5 – Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Trésor
Public.

Article 6 – L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination.

Article 7 – Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 4 000 €.

Article 8 – Le régisseur est tenu de verser au Comptable public la totalité des pièces justificatives dès
que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 7 et au minimum une fois par mois.

Article 9 – Le régisseur percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est précisé dans
l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 10 – Le mandataire suppléant percevra une indemnité de maniement des fonds dont le taux est
précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 11 – Le Département et le comptable public assignataire de l’Isère sont chargés, chacun en ce
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération.
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 B 20 27

Objet : Subventions dans le cadre du contrat de chaleur renouvelable

Politique : Environnement et développement durable

Programme :
Opération :

Maîtrise de l’énergie
Subventions énergie

Service instructeur : DAM/MDD
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations AP 2U. 204182/758 ....................
Montant budgété .......... 100 000,00....................
Montant déjà réparti .......... 0,00....................
Montant de la présente répartition .......... 25 000,00....................
Solde à répartir .......... 75 000,00....................

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... ....................
Montant budgété .......... .......... ....................
Montant déjà réparti .......... .......... ....................
Montant de la présente répartition .......... .......... ....................
Solde à répartir .......... .......... ....................

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... ....................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 B 20 27

Numéro provisoire : 5852 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022

Acte réglementaire ou à publier : Délibération de référence pour les délégations : non

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 B 20 27,
Vu l’avis de la Commission Développement, tourisme, environnement, montagne, forêt,
agriculture,

DECIDE

• d’attribuer les subventions pour un montant total de 525 410,63 € au titre de l’autorisation de
programme AP 2U « Contrat de chaleur », conformément au tableau joint en annexe 1 ;

• d’attribuer un montant de 25 000 € pour des compléments d’aide à l’installation de chaufferies,
conformément à l’annexe 2 ;

• de réattribuer la subvention de 60 900 € accordée lors de la commission permanente du
20 octobre 2023 à la société Eurobuilt, à la société Valleur Sarl.

Pour : 51

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Vincent Chriqui,
Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De
Smedt, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier,
Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil,
Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

6 Mme Mireille Blanc Voutier, M. Christophe Charles, Mme Claire Debost,
Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Sandrine Martin-Grand

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 B 40 30

Objet :
Conventions de partenariat 2024 avec la Chambre de commerce
et d’industrie de Grenoble, la Chambre de métiers et de l’artisanat
Auvergne-Rhône-Alpes et Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises

Politique : Europe, développement, innovation

Programme :
Opération :

Animation, promotion économique
Chambres de commerce et d’industrie, Chambre de métiers et de l’artisanat,
Auvergne Rhône-Alpes Entreprises

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière

xRépartition de subvention
Imputations Subv F 657382//62 65748//62 6281//62

Montant budgété 520 000 € .......... .......... 1 000 €
Montant déjà réparti 0 € 0 € 0 € 0 €
Montant de la présente répartition239 390 € 165 890 € 73 500 € 1 000 €
Solde à répartir 280 610 € .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... .......... ..........

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 B 40 30

Numéro provisoire : 5829 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024

33 BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2



 

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 B 40 30,
Vu l’avis de la Commission Développement, tourisme, environnement, montagne, forêt,
agriculture,

DECIDE

• d’approuver et d’autoriser la signature des conventions de partenariat au titre de l’année 2024, jointes
en annexe, concernant :
- la Chambre de commerce et d’industrie de Grenoble ;
- la Chambre de métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes ;
- Auvergne Rhône-Alpes Entreprises.

• d’attribuer les subventions suivantes pour conduire les actions définies dans les conventions, en faveur
de :
- la Chambre de commerce et d’industrie de Grenoble : 17 750 € ;
- la Chambre de métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes : 148 140 € ;
- Auvergne Rhône-Alpes Entreprises : 73 500 €.

• d’autoriser le versement de la cotisation 2024 de 1 000 € à Auvergne Rhône-Alpes Entreprises.

Pour : 55

M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles,
M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost,
Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier,
Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot,
Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine Kohly,
M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2 34



 

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

2 M. Jean-Pierre Barbier, M. Christophe Suszylo

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 09 35

Objet :
Stratégie opérationnelle en faveur des cycles – Système d’aide et de
soutien au vélo (SAS Vélo) - Attribution des aides aux aménagements
cycles isérois (AP 4P)

Politique : Routes

Programme :
Opération :

Sécurité
Pistes cyclables

Service instructeur : DM/SESI
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés AP 4P
Imputations 2324//843..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 09 35

Numéro provisoire : 5894 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Finances -
individualiser les crédits votés par l’assemblée départementale : octroyer ou retirer des
subventions, participations, prêts et secours, bourses et allocations diverses, décider du
versement de cotisations et d’indemnités diverses, hors celles versées aux conseillers
départementaux ; affecter les opérations de travaux ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 09 35,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

d’attribuer, selon les modalités inscrites au règlement des aides départementales pour la réalisation
de projets cyclables, les aides relatives au Système d’aide et de soutien au vélo (SAS Vélo) listées
ci-dessous et détaillées à l’annexe 1 :

• travaux de prolongement de la voie verte de la Bourbre entre la rue des Pivollets et le quai
Sophie Durand à Bourgoin-Jallieu portés par la Communauté d’agglomération des Portes de
l’Isère (CAPI), à hauteur de 30 %, soit 30 000 € HT maximum ;

• travaux sur 2 sections de l’itinéraire cyclable touristique entre Bourgoin-Jallieu et Saint-Savin
portés par la Communauté d’agglomération des Portes de l’Isère, à hauteur de 30 %, soit
41 000 € HT maximum ;

• travaux pour la création d’une voie verte entre l’usine Ferropem et le ruisseau de Rioupéroux
portés par la Communauté de communes de l’Oisans, à hauteur de 30 %, soit 210 000 € HT
maximum ;

• travaux pour la requalification du cours Brillier sur la RD 538 à Vienne portés par Vienne Condrieu
agglomération, à hauteur de 30 %, soit 32 000 € HT maximum ;

• études environnementales liées au projet de la liaison cyclable en voie verte entre la CAPI et la
Communauté de communes des Balcons du Dauphiné (CCBD) portées par la CCBD, à hauteur
de 50 %, soit 20 000 € HT maximum ;

• études opérationnelles pour une liaison cyclable entre Saint-Marcellin et Saint-Vérand par le canal
portées par la commune de Saint-Vérand, à hauteur de 50 %, soit 16 000 € HT maximum.

Les montants des projets, étant provisoires, au moment de la demande, le pourcentage d’aide voté sera
appliqué au montant réel des travaux couvrant les aménagements cyclables.

Le montant d’aide ne peut dépasser le maximum voté sans nouvel accord de la commission
permanente.

39 BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2



 

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 09 38

Objet :

Avenant n°1 à la convention de financement des travaux de reprise de la
chaussée de la véloroute de la Belle Via (V63) dans le cadre des travaux
de restauration de la continuité écologique à la confluence du canal du
Palluel et de l’Isère (AP 2S)

Politique : Routes

Programme :
Opération :

Sécurité
Pistes cyclables

Service instructeur : DM/SESI
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

XConventions, contrats, marchés AP 2S
Imputations 2315//843..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 09 38

Numéro provisoire : 5893 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Domaine contractuel
- approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions diverses, et
leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 09 38,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature de l’avenant à la convention conclue entre le Département et le
Syndicat mixte des bassins hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) relative à la réhabilitation de la voie verte
empruntée par la Véloroute La Belle Via (V63) dans le cadre des travaux réalisés par le SYMBHI au
niveau du canal du Palluel sur la commune de Voreppe, tel que joint en annexe.

Pour : 49

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Jean Papadopulo,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Fabien Rajon, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

8 Mme Anne Gérin, Mme Martine Kohly, M. Cyrille Madinier, M. Fabien Mulyk,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, M. Christophe Revil, M. Gilles Strappazzon

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 10 40

Objet :
Convention relative au financement des travaux d’adaptation des
passages à niveaux PN5, PN6 et PN7 dans le cadre du déplacement de la
halte ferroviaire de Le Pont-de-Claix (AP 7L)

Politique : Transports

Programme :
Opération :

Transport ferroviaire et pôles d’échanges
Pôles d’échanges

Service instructeur : DM/SESI
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés AP 7L
Imputations 2324/86..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 10 40

Numéro provisoire : 5898 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Domaine contractuel
- approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions diverses, et
leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 10 40,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

- d’approuver et d’autoriser la signature de la convention conclue entre l’Etat, SNCF Réseau,
Grenoble-Alpes Métropole, la Communauté de communes Le Grésivaudan, la Communauté
d’agglomération du Pays Voironnais et le Département relative au financement des travaux d’adaptation
des passages à niveaux PN5, PN6 et PN7 dans le cadre du déplacement de la halte ferroviaire de Le
Pont-de-Claix, jointe en annexe ;

- d’affecter les crédits nécessaires sur l’autorisation de programme 7L et de procéder à la ventilation
des crédits de paiements correspondants, selon le tableau joint en annexe.

Pour : 56

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier,
Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot,
Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine Kohly,
M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

1 Mme Céline Dolgopyatoff Burlet

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 10 41

Objet : Pôle d’échanges multimodal de Bourgoin-Jallieu - contrat
d’aménagements de mobilités vertes phase 1 - études et travaux (AP 2I)

Politique : Transports

Programme :
Opération :

Transport ferroviaire et pôles d’échanges
Pôles d’échanges

Service instructeur : DM/CRédacteur
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés AP 2I
Imputations 2324/86..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 10 41

Numéro provisoire : 5905 - Code matière : 9.2

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Domaine contractuel
- approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions diverses, et
leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 10 41,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

- d’approuver et d’autoriser la signature du Contrat d’aménagements de mobilités vertes entre les
partenaires du projet de Pôle d’échanges multimodal de Bourgoin-Jallieu portant sur les études de
projet et les travaux de la 1ère phase d’aménagement, joint en annexe 1 ;

- d’affecter les crédits nécessaires sur l’autorisation de programme 2I et de procéder à la ventilation des
crédits de paiements correspondants, selon le tableau joint en annexe 2.

Pour : 56

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier,
Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot,
Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine Kohly,
M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

1 Mme Céline Dolgopyatoff Burlet

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 11 42

Objet : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement - convention
pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2024-2026

Politique : Logement

Programme :
Opération :

Urbanisme
CAUE

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... ....................
Montant budgété .......... .......... ....................
Montant déjà réparti .......... .......... ....................
Montant de la présente répartition .......... .......... ....................
Solde à répartir .......... .......... ....................

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... ....................
Montant budgété .......... .......... ....................
Montant déjà réparti .......... .......... ....................
Montant de la présente répartition .......... .......... ....................
Solde à répartir .......... .......... ....................

Conventions, contrats, marchés
Imputations 73913/510 6568/6312....................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 52
Représentés : 5
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud,
Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon,
M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Simon Billouet donne pouvoir à Mme Sophie Romera, M. Vincent Chriqui
donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne pouvoir à M. Daniel Bessiron,
Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon donne pouvoir à
M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché

57 BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2



 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 11 42

Numéro provisoire : 5701 - Code matière : 8.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022 - Domaine
contractuel - approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions
diverses, et leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 11 42,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature de la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens
2024-2026 avec le Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement, jointe en annexe.

Pour : 47

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost,
Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure,
Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Martine Kohly,
M. Franck Longo, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand,
Mme Annick Merle, M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier,
M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat,
Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
M. Fabien Rajon, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini,
Mme Aurélie Vernay

Contre : 4 M. Thierry Badouard, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
Mme Marie Questiaux

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

6 M. Christophe Borg, Mme Isabelle Dugua, Mme Christelle Grangeot,
Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Cyrille Madinier, M. Christophe Revil

Adopté à la majorité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 14 45

Objet : Avenant n°2 à la convention cadre Opération de revitalisation de territoire
du Grésivaudan

Politique : Solidarité territoriale

Programme :
Opération :

Aide aux communes

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés
Imputations 204XX..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 14 45

Numéro provisoire : 5740 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022 - Domaine
contractuel - approuver les chartes, plans et schémas divers, protocoles d’accord et conventions
diverses, et leurs avenants ainsi que les transactions ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 14 45,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

d’approuver et d’autoriser la signature l’avenant n°2 de la convention cadre d’Opération de revitalisation
de territoire du Grésivaudan, joint en annexe.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 14 46

Objet : Répartition 2024 du programme d’aides aux investissements communaux et
intercommunaux

Politique : Solidarité territoriale

Programme :
Opération :

Aide aux communes
Dotation des territoriale; Dotation départementale

Service instructeur : DDEV/CLP
Sans incidence financière
Répartition de subvention

Imputations
Dot°

Territoriale
Dot°

Départementale
....................

Montant budgété 25 000 000 8 000 000 ....................
Montant déjà réparti .......... .......... ....................
Montant de la présente répartition 25 000 000 8 000 000 ....................
Solde à répartir 0 0 ....................

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... ....................
Montant budgété .......... .......... ....................
Montant déjà réparti .......... .......... ....................
Montant de la présente répartition .......... .......... ....................
Solde à répartir .......... .......... ....................

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... .......... ....................

Autres (à préciser)

BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2 66



 

L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 C 14 46

Numéro provisoire : 5939 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 C 14 46,
Vu l’avis de la Commission Mobilités, habitat, équipement des territoires, numérique,

DECIDE

de répartir, les 33 000 000 € inscrits par l’assemblée départementale dans son budget primitif 2024
au titre du programme des aides à l’investissement des communes et de leurs groupements, selon les
modalités ci-dessous :

Dotation territoriale

Les 25 000 000 € relevant de la dotation territoriale sont alloués entre les territoires, en tenant compte
de la clef de répartition validée par l’assemblée départementale (30 % liés à la population, 70 % liés
à la surface de chaque territoire). Il est à noter qu’en 2024 aucun malus n’est à prendre en compte,
l’ensemble des territoires ayant consommé au moins 50 % de leur enveloppe 2023.

Compte tenu des données de population de l’INSEE actualisées au 31 décembre 2023, la répartition
2024 est la suivante :
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Dotation départementale :

Le crédit de 8 000 000 € de la dotation départementale doit être réparti entre les différentes politiques.
Cette répartition prend en compte le recensement des besoins répertoriés et à couvrir d’ici le budget
supplémentaire en juin. Elle s’établit de la manière suivante :

BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2 70



 

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 31 63

Objet : Adaptation des emplois

Politique : Ressources humaines

Programme :
Opération :

Effectifs budgétaires

Service instructeur : DRH/P2E
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente répartition........................................
Solde à répartir ........................................

Programmation de travaux
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente répartition........................................
Solde à répartir ........................................

Conventions, contrats, marchés
Imputations ........................................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 31 63

Numéro provisoire : 5846 - Code matière : 4.1.1.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Administration générale
- adapter les emplois et les effectifs dans le respect du budget voté pour les ressources humaines
et dans la limite de l’effectif maximum autorisé par l’assemblée départementale ;

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 F 31 63,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’approuver les adaptations de postes ci-après :

1. Suppressions / créations de postes

Direction des ressources humaines
Service gestion du personnel
- Suppression d’un poste d’adjoint technique
- Création d’un poste de rédacteur

Service relations sociales, santé et prévention
- Suppression d’un poste d’attaché
- Création d’un poste de rédacteur

Direction de l’aménagement
Laboratoire vétérinaire
- Suppression d’un poste de technicien
- Création d’un poste de technicien de laboratoire médical (libellé complet du cadre d’emploi =
pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de laboratoire
médical, manipulateurs d’électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie hospitalière et
diététiciens territoriaux)

Direction de la culture et du patrimoine
Service technique culture et patrimoine
- Suppression d’un poste de technicien
- Création d’un poste d’ingénieur

- Suppression d’un poste de technicien
- Création d’un poste d’agent de maîtrise

Direction de l’éducation, de la jeunesse et du sport
Service jeunesse et sport
- Suppression d’un poste de conseiller des activités physiques et sportives
- Création d’un poste d’attaché
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Direction de l’autonomie
Service accueil et information
- Suppression d’un poste de rédacteur
- Création d’un poste d’assistant socio-éducatif

Service coordination et gestion de projets
- Suppression d’un poste d’attaché
- Création d’un poste d’assistant socio-éducatif

Service soutien à domicile PA / PH
- Suppression d’un poste d’attaché
- Création d’un poste d’assistant socio-éducatif

Direction des solidarités
- Suppression d’un poste de rédacteur
- Création d’un poste d’adjoint administratif

Direction territoriale du Voironnais-Chartreuse
Service développement social
- Suppression d’un poste d’adjoint administratif
- Création d’un poste de rédacteur

Direction du social de l’agglomération grenobloise
Service local de solidarité de Pont-de-Claix
- Suppression d’un poste de puéricultrice
- Création d’un poste de cadre de santé

Service local de solidarité d’Echirolles
- Suppression d’un poste de rédacteur
- Création d’un poste d’adjoint administratif

Direction de l’éducation et de l’action territoriale de l’agglomération grenobloise
Service éducation
- Suppression d’un poste d’agent de maîtrise
- Création d’un poste d’adjoint technique

Direction territoriale de la Matheysine
Service autonomie
- Suppression d’un poste de médecin TNC50 (17H30)
- Création d’un poste de médecin TNC70 (24H30)

- d’approuver les propositions ci-après :

2. Précisions sur certains emplois

Direction des relations extérieures
Un poste d’assistant(e) d’élus est vacant au service vie des élus. Face à la difficulté de recruter un
titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article
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L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé
conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction de la performance et de la modernisation du service public
Un poste d’auditeur interne et analyste financier est vacant au service de l’audit. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux et le régime indemnitaire fixé
conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Un poste de documentaliste est vacant au service observation, documentation et évaluation. Face à la
difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et
de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des assistants territoriaux de conservation
et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction des finances
Un poste d’expert(e) marchés est vacant au service administratif et financier 4. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux et le régime indemnitaire fixé
conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction des constructions publiques et de l’environnement de travail
Un poste de conseiller(ère) technique bâtiment est vacant au service programmation, conseils et
maintenance. Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter
un agent contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les
niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des ingénieurs
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.

Direction de l’aménagement
Un poste de référent(e) technique est vacant au service agriculture et forêts. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des techniciens territoriaux et le régime indemnitaire fixé
conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée

Direction l’éducation, de la jeunesse et du sport
Un poste de chargé(e) de projet(s) est vacant au service jeunesse et sport. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des attachés territoriaux et le régime indemnitaire fixé
conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction de l’autonomie
Un poste de chargé(e) de projet(s) est vacant au service coordination et gestion de projets. Face à la
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difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et
de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux
et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction des solidarités
Un poste de secrétaire médicale est vacant à la direction. Face à la difficulté de recruter un titulaire :
proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de l’article L332-8 du
Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération sont fixés en
référence au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à
la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction territoriale du Haut-Rhône dauphinois
Un poste d’agent polyvalent en restauration et entretien des locaux est vacant au service éducation.
Face à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent
contractuel en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux
de recrutement et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des adjoints techniques
territoriaux et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019)
modifiée.

Direction territoriale de la Matheysine
Un poste de gestionnaire technique bâtiment est vacant au service éducation moyens généraux. Face
à la difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel
en application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement
et de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des techniciens territoriaux et le régime
indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction de l’éducation et de l’action territoriale de l’agglomération grenobloise
Un poste de cuisinier(ère) de cuisine mutualisée est vacant au service éducation. Face à la difficulté de
recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en application de
l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et de rémunération
sont fixés en référence au cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux et le régime indemnitaire
fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.

Direction du social de l’agglomération grenobloise
Un poste de travailleur social ASE est vacant au service local de solidarité de Fontaine. Face à la
difficulté de recruter un titulaire : proposition d’ouvrir la possibilité de recruter un agent contractuel en
application de l’article L332-8 du Code général de la fonction publique. Les niveaux de recrutement et
de rémunération sont fixés en référence au cadre d’emplois des assistants socio-éducatifs territoriaux
et le régime indemnitaire fixé conformément à la délibération du 21/06/2019 (DM1 2019) modifiée.
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Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 32 73

Objet : Avenant au contrat d’assurance de dommages aux biens de 1ère ligne et
risques annexes du Département

Politique : Administration générale

Programme :
Opération :

Assurances
Assurances

Service instructeur : DAJAM/SJ
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés
Imputations 6161/020..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 32 73

Numéro provisoire : 5815 - Code matière : 5.8

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :Domaine contractuel -
statuer sur les contrats d’assurances départementaux.

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 F 32 73,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

d’autoriser la signature de l’avenant au marché n°2019-146 relatif à l’assurance « dommages aux
biens – contrat de 1ère ligne » en annexe, actant l’augmentation tarifaire du contrat et les modifications
contractuelles ainsi que tout acte et document y afférent.

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 32 76

Objet : Représentations du Département de l’Isère dans les commissions
administratives et les organismes extérieurs

Politique : Administration générale

Programme :
Opération :

Assemblée départementale
Vie des élus

Service instructeur : DRE/SVE
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente

répartition
........................................

Solde à répartir ........................................
Programmation de travaux
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente

répartition
........................................

Solde à répartir ........................................
Conventions, contrats,
marchés
Imputations ........................................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 32 76

Numéro provisoire : 5858 - Code matière : 5.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022
Administration générale - désigner les conseillers départementaux ou personnalités dans les
organismes extérieurs ou commissions internes ;
Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 F 32 76,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

Vu l’article L.3121-23 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article R.421-14 du Code de l’éducation,

DECIDE

- d’actualiser les représentants du Département en désignant :

Organismes Titulaires Suppléants

Chirens - Collège des collines
Isabelle Mugnier

Anne Gérin

Cyrille Madinier
Valérie Michaud en

remplacement de NaÏma Rouani

Moirans - Collège le Vergeron
Amélie Girerd
Anne Gérin

André Vallini
Valérie Michaud en

remplacement de Naïma Rouani

Université Grenoble Alpes - IUT 2 Imen De Smedt Anne Gérin

*Seules les noms en gras font l’objet d’une nouvelle désignation. La composition intégrale des
instances est indiquée pour rappel.
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Pour : 56

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Claire Debost,
Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier,
Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot,
Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine Kohly,
M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

1 Mme Imen De Smedt

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 34 80

Objet :
Accord à la Société dauphinoise pour l’habitat pour démolir le bâtiment
anciennement occupé par l’Établissement d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes le Moulin à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs

Politique : Finances

Programme :
Opération :

Service instructeur : DFI/SFP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente répartition........................................
Solde à répartir ........................................

Programmation de travaux
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente répartition........................................
Solde à répartir ........................................

Conventions, contrats, marchés
Imputations ........................................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 34 80

Numéro provisoire : 5842 - Code matière : 7.3.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) : Délibération de
référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin 2022
Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu la délibération du 24 juin 2022 par laquelle le Conseil départemental de l’Isère donne
délégation à la commission permanente en matière de garanties d’emprunts,

Vu la demande de la Société dauphinoise pour l’habitat (SDH) demandant l’accord du
Département de l’Isère pour démolir le bâtiment anciennement occupé par l’Etablissement
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes le Moulin de Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs
entrainant de facto le remboursement anticipé de l’emprunt garanti par le Département lors de
sa construction,

Vu le rapport du Président N°2024 CP01 F 34 80,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

• de donner l’accord du Département à la Société dauphinoise pour l’habitat (SDH) pour démolir
le bâtiment occupé jusqu’en 2022 par l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD) Le Moulin, situé route de la forteresse à Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs
;

• de donner l’accord du Département à la SDH pour rembourser par anticipation l’emprunt (prêt
n°1184962) devenu sans objet et garanti par le Département de l’Isère dans le cadre de la
construction de ce bâtiment.

93 BODI N°405 Janvier2024-Délibérations-T2



 

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 34 81

Objet :
Réitération de la garantie d’emprunt du Département pour deux prêts
transférés de Alliade Habitat à la Société dauphinoise pour l’habitat dans
le cadre d’une cession de patrimoine

Politique : Finances

Programme :
Opération :

Service instructeur : DFI/SFP
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente répartition........................................
Solde à répartir ........................................

Programmation de travaux
Imputations ........................................
Montant budgété ........................................
Montant déjà réparti ........................................
Montant de la présente répartition........................................
Solde à répartir ........................................

Conventions, contrats, marchés
Imputations ........................................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 34 81

Numéro provisoire : 5808 - Code matière : 7.3.3

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,

Vu la délibération du 24 juin 2022 par laquelle le Conseil départemental de l’Isère donne
délégation à la commission permanente en matière de garanties d’emprunts,

Vu la délibération 2015 BP F34 05 du 17 décembre 2015 par laquelle le Conseil départemental
de l’Isère précise les modalités d’attribution des garanties d’emprunts au logement et à
l’hébergement social et médico-social,

Vu les contrats de prêts 45 7708 505 92W et 45 7708 307 92L signés le 31 mars 2011 par le
Département de l’Isère,

Vu la demande d’Alliade Habitat de réitérer la garantie d’emprunt du Département pour 2 prêts
contractés au Crédit foncier afin de pouvoir procéder au transfert de ces prêts d’Alliade Habitat
à la Société dauphinoise pour l’habitat (SDH),

Vu le rapport du Président N°2024 CP01 F 34 81,

Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

Article 1 : la commission permanente du Conseil départemental de l’Isère accepte le transfert des prêts
n°45 7708 505 92W et n°45 7708 307 92L contractés auprès du Crédit foncier par Alliade Habitat à la
Société dauphinoise pour l’habitat (SDH) dans le cadre de la cession du patrimoine immobilier lié à ces
prêts.

Article 2 : lors de ce transfert, les caractéristiques financières de ces deux prêts ne sont pas modifiées
en termes de durée, de taux ou de toute autre façon que ce soit.

Article 3 : la commission permanente du Conseil départemental de l’Isère accepte de réitérer en faveur
de la Société dauphinoise pour l’habitat (SDH) sa garantie d’emprunt pour ces deux prêts, à hauteur
de 30 %, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions des contrats de prêt signés
par le Département le 31 mars 2011 joints en annexe.

Article 4 : la commission permanente autorise le Président du Conseil départemental de l’Isère à
mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération et autorise la
signature de tout document se rapportant à ce dossier.
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Pour : 56

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost,
Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne, Mme Céline Dolgopyatoff
Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier,
Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot,
Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin, Mme Delphine Hartmann,
Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, Mme Martine Kohly,
M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel,
Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle, M. Damien Michallet,
Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :

Ne prend pas
part au vote :

1 M. Christophe Charles

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 40 82

Objet : Soutien aux Tiers-lieux : convention-cadre de La Cocotte des Adrets et solde d’une
subvention de 2022

Politique : Europe, développement, innovation

Programme :
Opération :

Aide au développement des territoires
Tiers-lieux

Service instructeur : DDEV/CRédacteur
Sans incidence financière

Répartition de subvention AE 4 AP
5P

Imputations 65748
204XX

et
2324

....................

Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition ........................................
Solde à répartir .......... ..............................

Programmation de travaux
Imputations .......... ..............................
Montant budgété .......... ..............................
Montant déjà réparti .......... ..............................
Montant de la présente répartition .......... ..............................
Solde à répartir .......... ..............................

Conventions, contrats, marchés
Imputations .......... ..............................

Autres (à préciser)
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L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-six janvier à onze heures, la commission permanente du Conseil
départemental de l’Isère s’est réunie à l’Hôtel du Département sur la convocation et sous la présidence
de M. Jean-Pierre Barbier, Président du Conseil départemental.

Membres de conseillers
départementaux en exercice :

58

Présents : 53
Représentés : 4
Absents : 1

Présents : M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard, M. Franck Benhamou,
M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier, M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg,
Mme Anne-Sophie Chardon, M. Christophe Charles, Mme Pauline Couvent, M. Jérôme Cucarollo,
M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt, Mme Claire Debost, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton, M. Gérard Dézempte,
Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta, Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain,
Mme Amélie Girerd, Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas, M. Franck Longo,
M. Cyrille Madinier, M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk, M. Jean Papadopulo,
M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier, Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros,
Mme Marie Questiaux, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera, Mme Catherine Simon,
M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo, M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Représentés : M. Vincent Chriqui donne pouvoir à M. Olivier Bonnard, Mme Amandine Demore donne
pouvoir à M. Daniel Bessiron, Mme Martine Kohly donne pouvoir à Mme Annie Pourtier, M. Fabien Rajon
donne pouvoir à M. Roger Marcel

Absents : M. Pierre-Didier Tchétché
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 26 janvier 2024
DOSSIER N° 2024 CP01 F 40 82

Numéro provisoire : 5916 - Code matière : 7.5

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Délibération de référence pour les délégations : Délibération n°2022 BS 2022 F 32 14 du 24 juin
2022

Acte réglementaire ou à publier : Oui

Dépôt en Préfecture le : 29-01-2024

Exécutoire le : 29-01-2024

Publication le : 29-01-2024
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DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2024 CP01 F 40 82,
Vu l’avis de la Commission Finances, ressources humaines, moyens généraux,

DECIDE

- d’attribuer les subventions d’investissement suivantes :
- à l’association « La Cocotte des Adrets », 50 % d’une dépense subventionnable de 11 400 € ,
soit 5 700 € ;
- à la commune de Les Adrets, 50 % d’une dépense subventionnable de 15 000 € , soit 7 500 € ;

et d’affecter celles-ci à l’autorisation de programme "Tiers-lieux", pour un total de 13 200 € ;

- d’attribuer une subvention de fonctionnement de 15 000 € étalée sur 3 ans à l’association
« La Cocotte des Adrets » , et d’affecter celle-ci à l’autorisation d’engagement "Tiers-lieux" ;

- d’approuver et d’autoriser la signature de la convention-cadre correspondante, jointe en annexe 1 ;

- de clôturer la subvention d’investissement attribuée en 2022 à l’EURL Relation’Elle et de désaffecter
le solde de crédits de paiement prévus mais non utilisés, de 723,90 € .

Pour : 57

M. Jean-Pierre Barbier, M. Daniel Bessiron, M. Thierry Badouard,
M. Franck Benhamou, M. Simon Billouet, Mme Mireille Blanc Voutier,
M. Olivier Bonnard, M. Christophe Borg, Mme Anne-Sophie Chardon,
M. Christophe Charles, M. Vincent Chriqui, Mme Pauline Couvent,
M. Jérôme Cucarollo, M. Patrick Curtaud, Mme Imen De Smedt,
Mme Claire Debost, Mme Amandine Demore, M. Michel Doffagne,
Mme Céline Dolgopyatoff Burlet, Mme Isabelle Dugua, M. Robert Duranton,
M. Gérard Dézempte, Mme Nathalie Faure, Mme Martine Faïta,
Mme Françoise Gerbier, Mme Amandine Germain, Mme Amélie Girerd,
Mme Christelle Grangeot, Mme Annick Guichard, Mme Anne Gérin,
Mme Delphine Hartmann, Mme Joëlle Hours, Mme Éléonore Kazazian-Balestas,
Mme Martine Kohly, M. Franck Longo, M. Cyrille Madinier,
M. Roger Marcel, Mme Sandrine Martin-Grand, Mme Annick Merle,
M. Damien Michallet, Mme Isabelle Mugnier, M. Fabien Mulyk,
M. Jean Papadopulo, M. Bernard Perazio, M. Julien Polat, Mme Annie Pourtier,
Mme Frédérique Puissat, M. David Queiros, Mme Marie Questiaux,
M. Fabien Rajon, M. Christophe Revil, Mme Sophie Romera,
Mme Catherine Simon, M. Gilles Strappazzon, M. Christophe Suszylo,
M. André Vallini, Mme Aurélie Vernay

Contre :

Abstention :
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Ne prend pas
part au vote :

Adopté à l’unanimité

Pour extrait conforme,
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